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modifiant les articles 442 et 577 nouveaux du
Code de Commerce concernant la procédure de
la faillite et du règlement judiciaire et la réso
lution du concordai .

Le Sénat a adopté , en première lecture , le projet
de loi , adopté par l'Assemblée Nationale , dont la
teneur suit :

Article premier.

L' article 442 nouveau du Code de commerce est

modifié ainsi qu' il suit :
La faillite ou le règlement judiciaire peut être

demandé dans le délai de deux ans . à partir de la
radiation du débiteur du registre du commerce,
lorsque la cessation des paiements est antérieure à
cette radiation .
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La faillite ou le règlement judiciaire d'un
associé solidaire peut être demandé dans le délai
do deux ans . à partir de la mention de sa retraite
au registre du commerce, lorsque la cessation des
paiements de la société est antérieure à cette
mention.

Le reste sans changement <

Art . 2 .

L' alinéa l " de l' article 577 nouveau du Code

de Commerce est complété par les dispositions
suivantes :

Le Tribunal peut également d' office se saisir
et prononcer la résolution du concordat .

Art . 3.

La présente loi est applicable aux départements
algériens et a ceux des Oasis et de la Saoura.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 no
vembre 1 959
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